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REMISE EN ÉTAT DE L'ÉVASEMENT DU

PONT DU RUISSEAU POBOKTAN
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ÉLARGISSEMENT DE L'ACP. VOIR LA FEUILLE 301

POUR LES DÉTAILS.

LÉGENDE :

REMISE EN ÉTAT DU PONT. SE RÉFÉRER AU DESSIN COWI

POUR LES DÉTAILS DU PONT.

.

RACCORDEMENT FRAISÉ AU REVÊTEMENT EXISTANT.
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CE DESSIN ET CETTE CONCEPTION NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉS, RÉUTILISÉS OU

REPRODUITS SANS LE CONSENTEMENT DE McELHANNEY. McELHANNEY NE SERA PAS

TENU RESPONSABLE DE L'UTILISATION INCORRECTE OU NON AUTORISÉE DE CE DESSIN ET

DE CE CONCEPTION.

CE DESSIN A ETE PREPARE POUR LE CLIENT IDENTIFIE, POUR REPONDRE AUX NORMES ET

BESOINS DES ORGANISMES PUBLICS APPLICABLES AU MOMENT DE LA PREPARATION.

McELHANNEY, SES EMPLOYÉS, SOUS-EXPERTS-CONSEILS ET AGENTS NE SERONT PAS

RESPONSABLES DES PERTES OU AUTRES CONSÉQUENCES RÉSULTANT DE L'UTILISATION

OU DE LA RÉFÉRENCE DE CE DESSIN, OU DE TOUTE MODIFICATION APPORTÉE À CE

DESSIN, PAR TOUT TIERS, Y COMPRIS LES ENTREPRENEURS, FOURNISSEURS,

EXPERTS-CONSEILS ET INTERVENANTS, OU LEURS EMPLOYÉS OU AGENTS, SANS LE

CONSENTEMENT ÉCRIT PRÉALABLE DE McELHANNEY.

LES INFORMATIONS SUR LES SERVICES PUBLICS EXISTANTS PEUVENT NE PAS ÊTRE

COMPLÈTES OU EXACTES. McELHANNEY, SES EMPLOYÉS ET SES DIRECTEURS NE SONT

PAS RESPONSABLES DE L'EMPLACEMENT DES CONDUITS, TUYAUX, CABLES OU AUTRES

INSTALLATIONS SOUTERRAINS, QU'ILS SOIENT REPRÉSENTÉS OU OMIS SUR LE PRÉSENT

DESSIN. AVANT LA CONSTRUCTION, L'ENTREPRENEUR DOIT EXPOSER L'EMPLACEMENT DE

TOUTES LES INSTALLATIONS EXISTANTES EN CREUSANT MANUELLEMENT OU EN

UTILISANT UN HYDROVAC ET INFORMER L'INGÉNIEUR DES CONFLITS POTENTIELS.

TRANSITION

ENTRE LE

PONT ET LE

PARAPET

STD.

NOTE:

L'ORTHOPHOTO DATE DE 2015. LE MARQUAGE DE LA

CHAUSSÉE A ÉTÉ REMPLACÉ PAR UNE VOIE DANS

CHAQUE DIRECTION EN 2018.
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RAPPORT DE 1,8:1 POUR L'ENTRÉE ET LA

SORTIE DU PONCEAU EXISTANT AUX STA.
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CE DESSIN ET CETTE CONCEPTION NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉS, RÉUTILISÉS OU

REPRODUITS SANS LE CONSENTEMENT DE McELHANNEY. McELHANNEY NE SERA PAS

TENU RESPONSABLE DE L'UTILISATION INCORRECTE OU NON AUTORISÉE DE CE DESSIN ET

DE CE CONCEPTION.

CE DESSIN A ETE PREPARE POUR LE CLIENT IDENTIFIE, POUR REPONDRE AUX NORMES ET

BESOINS DES ORGANISMES PUBLICS APPLICABLES AU MOMENT DE LA PREPARATION.

McELHANNEY, SES EMPLOYÉS, SOUS-EXPERTS-CONSEILS ET AGENTS NE SERONT PAS

RESPONSABLES DES PERTES OU AUTRES CONSÉQUENCES RÉSULTANT DE L'UTILISATION

OU DE LA RÉFÉRENCE DE CE DESSIN, OU DE TOUTE MODIFICATION APPORTÉE À CE

DESSIN, PAR TOUT TIERS, Y COMPRIS LES ENTREPRENEURS, FOURNISSEURS,

EXPERTS-CONSEILS ET INTERVENANTS, OU LEURS EMPLOYÉS OU AGENTS, SANS LE

CONSENTEMENT ÉCRIT PRÉALABLE DE McELHANNEY.

LES INFORMATIONS SUR LES SERVICES PUBLICS EXISTANTS PEUVENT NE PAS ÊTRE

COMPLÈTES OU EXACTES. McELHANNEY, SES EMPLOYÉS ET SES DIRECTEURS NE SONT

PAS RESPONSABLES DE L'EMPLACEMENT DES CONDUITS, TUYAUX, CABLES OU AUTRES

INSTALLATIONS SOUTERRAINS, QU'ILS SOIENT REPRÉSENTÉS OU OMIS SUR LE PRÉSENT

DESSIN. AVANT LA CONSTRUCTION, L'ENTREPRENEUR DOIT EXPOSER L'EMPLACEMENT DE

TOUTES LES INSTALLATIONS EXISTANTES EN CREUSANT MANUELLEMENT OU EN

UTILISANT UN HYDROVAC ET INFORMER L'INGÉNIEUR DES CONFLITS POTENTIELS.
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